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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

                                                               [PAS 
D'ANNEXE]

Conseillers en exercice : 45

Votants : 41

Convocation du Conseil Municipal :  
le 25 septembre

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 30 octobre 2000

SEANCE DU 26 octobre 2000
 

Recueil des décisions L.2122.22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales

 
Président :
M. Bernard BELLEC, Maire
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, M. Alain BAUDIN, M. Gérard GAUDUCHON, 
M. Jean-Claude ALAZARD, Mme Nadine PINSON, M. Gilles FRAPPIER, M. Jacques 
LAMARQUE, M. Gérard NEBAS  
 

Conseillers :
Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER, M. Paul SAMOYAU, M. Luc 
DELAGARDE, Mme Danielle RICHARD, Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève 
RIZZI, Mme Annie COUTUREAU, M. Patrick ARNAUD, Mme Patricia LUCAS, Mme 
Madeleine CHAIGNEAU, M. Pierre STEVENET, M. Pierre GUERIT, Mme Janine 
LUCAS, M. Jean PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Hervé LAMPIN, M. 
Claude VITELLINI, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Alain PAGE, M. Jacques 
VANDIER, Mme Isabelle ANELONE 
 
Secrétaire de séance : Isabelle ANELONE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD donne pouvoir à Mme Patricia LUCAS. 
Mme Marie-Josèphe SOULISSE donne pouvoir à M. Gérard GAUDUCHON. 
M. Jean-Robert BEJUGE donne pouvoir à M. Alain BAUDIN. 
M. Christian RIBBE donne pouvoir à M. Claude PAGES. 
M. Michel GENDREAU donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
Mme Chantal BARRE donne pouvoir à M. Patrick ARNAUD. 
M. Frédéric ROUILLE donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
M. Guy-Marie GUERET donne pouvoir à Mme Isabelle ANELONE. 
M. Robert PLANTECOTE donne pouvoir à Mme Madeleine CHAIGNEAU. 
 
Excusés :

Conseillers :
Mme Claire MINALI-BELLA, M. Jean-Michel PASSERAULT, Mme Christiane DRAPET, 
Mme Catherine REYSSAT
 
 
 

DELIBERATION  Rc-200006



 
 

Recueil des décisions L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
 
Monsieur le Maire expose :
 
 

Recueil des Décisions L 2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales

 
 
1. L-200205 Informatique 

Marché ’Evolution du réseau informatique de la 
Ville de Niort’

499 343,99 frs 
TTC

2. L-200168 Informatique 
Marché d’acquisition d’un dispositif de gestion 
de sauvegarde centralisée.

349 154 frs 
TTC

3. L-200221 Informatique 
Marché de fourniture d’un service 
d’hébergement et d’accès à Internet par liaison 
louée

528 512,40 frs 
TTC

4. L-200249 Informatique 
Convention de formation avec la Société AIS 
Formation SARL : Administration d’une Base 
Oracle V8

27 508 frs TTC

5. L-200250 Informatique 
Convention de formation avec la Société AIS 
Formation SARL : Langages SQL et SQL +

20 571,20 frs 
TTC

6. L-200251 Informatique 
Convention de formation avec la Socité AIS 
Formation SARL : Pratique du langage PL* SQL

7 654,40 frs 
TTC 

7. L-200192 Règlementation Commerce Local Transports 
Frais d’honoraires d’Avocats SCP FOUILLEUL-
BELOT à l’occasion de la procédure d’expulsion 
des Gens du Voyage suite à un stationnement 
illégal de caravanes rue du Jaune

1 852 frs TTC

8. L-200191 Règlementation Commerce Local Transports 
Frais d’honoraires SCP Laurence ANDOUARD - 
Jean-Paul QUINTARD à l’occasion de la 
procédure d’expulsion des gens du voyage 
suite à un stationnement illégal de caravanes 
Avenue du Maréchal Leclerc

1 162,42 frs 
TTC

9. L-200177 Règlementation Commerce Local Transports 
Frais d’honoraires d’huissiers SCP Laurence 
ANDOUARD - Jean-Paul QUINTARD à l’occasion 
de la procédure d’expulsion des gens du 
voyage suite à un stationnement illégal de 
caravanes rue Pythagore à Niort

956,80 frs TTC

10. L-200194 Règlementation Commerce Local Transports 
Frais d’honoraires d’Avocats SCP FOUILLEUL-
BELOT à l’occasion de la procédure d’expulsion 
des Gens du Voyage suite à un stationnement 
de caravanes avenue du Maréchal Leclerc

2 392 frs TTC



11. L-200193 Règlementation Commerce Local Transports 
Frais d’honoraires d’Avocats SCP FOUILLEUL-
BELOT à l’occasion de la procédure d’expulsion 
des Gens du Voyage suite à un stationnement 
illégal de caravanes rue Pythagore

1 794 frs TTC

12. L-200178 Règlementation Commerce Local Transports 
Frais d’honoraires d’Avocats SCP FOUILLEUL-
BELOT à l’occasion de la procédure d’expulsion 
des Gens du Voyage suite à un stationnement 
illégal de caravanes Avenue du Maréchal 
Leclerc à Niort

2 392 frs TTC

 

Recueil des Décisions L 2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales

 
 
13. L-200208 Bâtiments 

Contrat pour la fourniture d’énergie électrique 
au tarif jaune option base, version utilisations 
moyennes pour l’Espace Niortais (A. Urbain), 
rue du Murier.

14. L-200209 Bâtiments 
Contrat pour la fourniture d’énergie électrique 
au traif jaune option base, moyennes 
utilisations pour l’Espace Niortais CAMJI.

15. L-200220 Affaires Scolaires 
Convention avec l’Assocaition Vent d’Ouest 
pour l’organisation d’activités dans les centres 
de loisirs

5 400 frs TTC

16. L-200203 CAMJI 
’Les Jeudis de Niort’ : Jeudi CAMJI

11 275 frs TTC

17. L-200201 Développement Action Culturelle 
Les Jeudis de Niort - Edition 2000

114 284,65 frs 
TTC

18. L-200207 Développement Action Culturelle 
Contrat d’engagement d’un régisseur son pour 
les ’Jeudis de Niort’, été 2000

6 600 frs TTC

19. L-200213 Développement Action Culturelle 
Contrat d’engagement d’un orchestre de 
variétés - bal du 14 juillet 2000

14 500 frs TTC

20. L-200188 CAMJI 
Convention de partenariat entre la Ville de 
Niort et l’association Pau Brasil pour une 
animation de Capoeira dans le cadre des 
manifestations estivales 2000.

6 200 frs TTC

21. L-200179 Direction Ressources Humaines 
Formation du personnel territorial - Convention 
passée avec l’Association pour le 
développement des Informations 
Administratives et Juridiques - Participation de 
Véronique GUIGNE au stage : ’Régime 
Indemnitaire des fonctionnaires et agents 
territoriaux’

3 990 frs TTC



22. L-200197 Direction Ressources Humaines 
Formation du personnel territorial - Convention 
passée avec le Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale - Suite de la formation 
bureautique : migration Windows 95 Windows 
NT et office

52 000 frs TTC

23. L-200204 Direction Ressources Humaines 
Formation du personnel territorial - Convention 
passée avec AXES Management - Participation 
de Mme Anne CLERE au stage ’l’actualité de la 
réglementation des marchés publics’

3 468,40 frs 
TTC

24. L-200214 Direction Ressources Humaines 
Formation du personnel territorial - Convention 
passée avec ELEGIA FORMATION - 
Participation de M. BONNET Pierre au stage 
’Méthodes d’analyse des évènements 
accidentels’

8 497,58 frs 
TTC

 

Recueil des Décisions L 2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales

 
 
25. L-200257 Direction Ressources Humaines 

Formation du personnel territorial - Convention 
passée avec la Direction Départementale des 
Services d’Incendie et de Secours des Deux-
Sèvres - Formation à l’évacuation des équipiers 
de première intervention

6 525 frs TTC

26. L-200225 Direction du Secrétariat Général 
Conséquences de l’annulation du P.O.S.  - 
consultation juridique - approbation d’une note 
d’honoraires due à Maître PIELBERG, avocat

2 990 frs TTC

27. L-200226 Direction du Secrétariat Général 
Conséquences de l’annulation du P.O.S.  - 
complément de consultation juridique - 
approbation d’une note d’honoraires due à 
Maître PIELBERG, avocat

3 588 frs TTC

28. L-200238 Bâtiments 
Contrat pour la fourniture de gaz naturel au  
tarif B2I pour le CAMJI au 3, rue du Musée 
79000  Niort

29. L-200234 Urbanisme & Affaires Immobilières 
Convention de mise à disposition d’un local sis 
10 Place Saint-Jean - Bâtiment E à Monsieur 
CAUTE

600 frs/mois

30. L-200217 Affaires Scolaires 
Convention avec le ’Yachting Club Niortais 
Voiles’ pour la mise à disposition d’un monituer 
de voile

9 123,19 frs 
TTC

31. L-200259 Règlementation Commerce Local Transports 
Frais d’honoraires SCP Laurence ANDOUARD - 
Jean-Paul QUINTARD à l’occasion de la 
procédure d’expulsion des gens du voyage 
suite à un stationnement illégal de caravanes 
sur le stade de la Mineraie

5 802,90 frs 
TTC



32. L-200152 Affaires Scolaires 
-Organisation d’un séjour à Bisonland pour les 
enfants des centres de loisirs

38 272 frs TTC

33. L-200147 Affaires Scolaires 
Convention avec le centre de plein air LATHUS 
concernant les séjours été des centres de 
loisirs

18 000 frs TTC 
19 020 frs TTC 
18 000 frs TTC

34. L-200153 Affaires Scolaires 
Organisation de séjours au château de 
Puygirault pour les enfants des centres de 
loisirs

42 600 frs TTC

35. L-200096 Foire-Exposition 
Foirexpo 2000 - Convention avec la Fédération 
Départementale des Chasseurs des Deux-
Sèvres

1 052,48 frs 
TTC

36. L-990462 Urbanisme & Affaires Immobilières 
Convention de Mise à disposition d’un 
équipement municipal sis 40 Avenue de la 
Venise Verte à l’Association Intermédiaire 
Niortaise

2 500 frs/mois 
sans les 
charges

37. L-200104 Nettoiement Parc Auto 
Enlèvement de souches d’arbres au lycée Paul 
Guérin

25 634,60 frs 
TTC
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38. L-200186 Direction du Secrétariat Général 

Prestation de service: inventaire mobilier/ 
équipement pour la mairie de Niort - contrat 
OPTIM’ACTION/Ville de Niort

Estimation     
55 476 frs TTC 

pour 3 000 
biens 

39. L-200264 Direction du Secrétariat Général 
Formation des Elus - Participation de Mme 
Lefebvre à la formation ’la gestion du mandat 
local’

3 200 frs TTC

40. L-200222 Direction Ressources Humaines 
Formation du personnel territorial - Convention 
passée avec I.V.F. services - Participation de 
M. LEUPE aux 51° Rencontres Nationales des 
Ingénieurs des Villes de France

500 frs TTC

41. L-200265 Direction Ressources Humaines 
Formation du personnel territorial - Convention 
passée avec le Centre de Rééducation 
Fonctionnelle ’Le Grand Feu’ pour la formation 
DOS/ECRAN du personnel

24 000 frs TTC

 
 
 
 
 
 



Le Maire de Niort
 
 
 

Bernard BELLEC
 
 
Envoyé en Préfecture le ?
Enregistré en Préfecture le ?
Pour ampliation, certifié conforme

no de prefecture 
Ordre du jour


